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EXPOSE DES MOTIFS

Ll loi spéciale de rdonnes institutiollllclles
du H ;lOtlt !980 ;1 C()l1fi~' ;t L: (:O!11111ll1l:1Iitt
fLlIlÇ<.1ise b ràche d'élaborer Ullè politique du
troisième <Ige.

roure politique, pOUf ':lrc ef{ji..:JCC,doit s'ap-
puyer Sllr les avis d'un organe de concertation
fègrollpant les différentes org;lllis;ltions Oll
groupements intéressés. Il est donc proposé de
crl'er un Conseil COllllllunautajn: consultatif du
troisièmc :îge chargé notamment de donner des
avis sur les orientations de la politique du
troisil'mc dgc et sur les 1nodalit(,s pratiques de
S,l IlllSC l'Il Œuvre.

COlJ1lne il existe toujours au niveau nadonal
un Conseil supérieur du troisil'111C :lge :linsi
qU'lInc C0111t~)issjO\l dc~, 11uisons de rq10s, il
l()llVC1Uit de prl~voir une disposition penncttJllt
;! 1:11l0l1\'cJ1einstitution de remplir sa mission
de lll:lnil:rc ad~ql1;1tc. C'est la {:tisOI1 pour 1:1-
(lucHe J'article 9 du décret transflTc au nOllVC;lll
(':ollseil, l'Il cc qui concerne h C:omIl1l1llautl~
f,':l111;;ÜSC, la compércnce d'avis octroy~e au
\.oJ}svi1 'i~Lp(rICUr du (i'('!'iI'_'InC .1,'_,. ~'r,~ Il (J~!;,

111iSsi0l1 des 111;li.';Oi~S i.k ri.'�'O\ Il;[1' i,-'; kgl~d;l

tiOl1:, re';1('CS Il:1tionaJcs.

!; ,s\'!htlit dOII, ~Ili,' '--'"-'.,;i)n~:(!]'.-;-; \,)11':llh,llil

IUliulUU" cxistcnl [(~l1j()llrs. Il:s sont né:IUlllOin:-i
privl's de compl~lulces Cil cc lJui conccrne le"
:1Vis relatifs aux m;Hièrcs relevant de b C()mllHl~

11:\uté fr:tl1l,'aise.
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COMMENTAIRE

L\trtick l"" crée pOUf la COlliIl11l1UUtl', fr;l1l-
.,:Jisc 1111Conseil communautaire consuJt:üif du
troisièmc àge.

l ,';lniclc 2 précise les COJ1lpétcllù'<,; attribuées
;1ce Conseil, ;\ ~<lv()ir, une L'omlx;tcH--~' d',lv'is :,1.11'
1cs oriclltations de la poJitiquc du troisit:mc :'1gc
ct slir les modalités pratiques (k <';:1 mise ('11
ccllvre; sur 1'agrénu_'1lr Ôes il1stirui;o1!s ;1 qui ]'011
destine des libi'ra]ités dOllt: le \l101It:1tH est d(.
ductihlc des revenus nets imposahles; :iur la
ddillirioll, Ln!r~'Ih'I1L ks !Wn~)l~< 1_" L fi~'rn1l'-
turl: dl"; ]];;li:;()!1" de repu..;; ';Ui 1'<1,LF:rl~m,..Tt

...pécj;tj des scn'Îcc'; illtl'grl';'; de lli\fll'Waii()11 de

soins a d01l1iL:iJc ct de'; 1ll,1isnns dl' rq,o,',

l'our persollne" Ùgél'S.

Cc Conseil est en outre chargé d'ullt' 1J\issiO[l
d'examen en ce qui concerne lc~.; ilUiSOJl~: de
repos, t;Îehe qui n'était ;Hlp;U;1\'~1Ilt ;lsslIméc ni
p;u le Conseil supérieur du troisil'111e ;lgc, ni
par b (:()11l111is~io11J\..'s 11l:1,is\)1l'"d,<-'rcrns.

'Llllt pour des L1isons de simplific1tio)l :1<1-
ministLHive que pour des consiclér;uions tirées
de la volollté de pLüÎquer une politique ~dohalc
du troisiètne fige, il a paru indispcnsab1c cle
confier ;\ un seul Conseil h 1l1i~:sinn de donner
des avis antérieurement émis par deux orga-
nismes.

Cet ~11tide ptl'cise égalemellt les nHhblités
d'exercice de cette compétcnce J';wis : ~;oir
c!'initi;Hivc, soit ;1 la dcm~mdc de l'E\;I:cmif., avec
1:1possibilité de (TL'cr au :~eil1 du C011seil lks
commissions et de faire appel ;\ des cx-p1:rts
cxtéricurs.

l,'ar1ic1c 3 prévoit b composition du Consei1.
Celle-ci a l,té déterminée ;1VCC Je smlci de
r,-1sselnbler fous lcs partenaires concernés p;u
des prohlèmes (le troi,siènle jf,L'. c.'c:.;t JiilSi que
l'article prévoit des représcnt;11lts ...Jc.sorgani",l-
tiOllS les plus représentatives des pcrSOI!I\I_"
;îgécs, des repré,sentants des organi,,;Hio1ls ~11l1-
ttI"Jlistes) ainsi qlle dcs pcrso11-n;11itt::-.,qui ollt

DES ARTICLES

U11e ~ll:tion sociale, culturelle ou médicale dans
ce scctl:ur ct des gestionnaires de maisons de
repos.

Lc',; rcprésent,-l1lt~, des membres de J'Exécutif

';i",'.~cllt égaiement dans cc conseil.

l ';1rticle -4 fixe h durée du nUIHllt du
pr,-;"ident du Conseil ainsi que des membres:
ils sont nommés ]10l1r un terme de quatre ;lnS
rCllo\lvelahle. Sigllalons que ces dispositions ne
concernent P;1S Jcs représentJnts des Inembres
de 1'F"t."l:l1tif qui pcuvent être remplacés à tout
1110J1H'Ilt.

[ ':lnlclc 5 prévoit la création, la composi-
tion el les missions du Bureau du Conseil.

L';Htic1e 6 on~;11lise le secrétariat du Conseil

l't du P.urC:lU cr le confie ;1 un fonctio1lnaire de
l' :.ld 1n i n Istr:1tion.

L';ut:c1c 7 prévoit l'établissement d'un rè-
L',1en1l'nt d'ordre intérieur à soumettre pour
:lppn::h;,1l:iOJ1 :1 l'Exécutif de la Communauté
frall~Jise.

l ';trtick 8 prévoit la présentation d'un rap-
porI ,1111luel ;1 l'Exécutif de la Communauté
fr:lnçaise.

L'Jrticlc 9 pdvoit le tr:lllsfcrt an nouvean
'':()l1~cil des COlllfx:teJ1Ccs anciennement dévolues
;1[1 Conseil supérieur du troisième tige et à la
Cn(l1J1:is,sioil des !1::;I.1S0I1Sde repos,

L'anic1cI0 Prl'VOIt' l'exécution du décret par
L :11il11strc ;lyant la politiquc du troisième âge
\L111'; ,ses :1ttributions.

T.';lnÎclc

Liu dl'cret.
Il porte sur l'entrée en vigueur

J'Oll}'l'Fxdclftif de la Communauté française,

le ministre,

rh. MONFILS.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, section de légisbtion,
deuxième chambre, s:1isi par 1e Ministre, Membre de

l'Exécmif de la Communauté franpise, le 23 mars 191-:2,

d'unc dem3ndc d'avis sur un projet de décret" créant
un Conseil communautaire consultatif du troisième âge ",
a donné le fi juin 1982 l'avis suivant

Observations préalables

Comme le rappel1e l'exposé des motifs du projet, la
loi spéciale du g août 1980 de réformes institutionnelles
place dans les compétences de la Communauté, à titre

de "matière personnalisab1c »), "la politique du troi-

sième âge ", sous réserve, toutefois, de certaines excep-

tiom qu'elle énumère (art. 5, § 1°\ TI, ,no

C'est pourquoi le projet tend à créer, pout b Com-
munauté française, un Conseil consultatif du troisième
âge.

En son article 2, § le", 1", Je projet :1ttribue :1\1
Conseil, la mission « de donner des avis sur les orien-
tations de la politique du troisième âge et Sllr 1es
modalités pratiqucs de sa mise en œuvre". 11 confère
ainsi au Conseil une compétence générale d'avis, qui

concorde avec h compétence de la Communauté
elle-même en matière de politique du troisième âge.

En son article 2, § lH, 2" Ù 4(1, le projet attrihue al!
Conseil des compétences consultatives spéciales. 1] le
charge de donner des avis prévus par des dispositions
particuJjères, qui, jusqu'ici font partie de 1a légisbtion

nationale et dont il y a lieu de vérifier si e11es concer-
nent ou non des matières dévolues à 1:1 Communauté.
Le projet substitue le Conseil qu'i! a pour objet de
créer, au «ConseiJ supérieur du troisième âge» institué

sur Je plan national par l'arrêté royal du 8 septemhre
1969, ainsi qu'à la Commission instituée, également sur
Je plan national, par la loi du 12 juillet 196() relative

aux maisons de repos pour personnes âgées et chargél'
de l'éwde des problèmes relatifs à ]\,pp1ieatio]l dl'
cette Joi.

En ce qui concerne les dispositions contenues ~ l'arti-
cle 2, ~ 1ee,

2° Ù
4(1, il est nécessairc de contrôler si les

rapports qu'e11es établissent entre les institutions natio-

nales et les institutions de la Comn11111,lLltésont confor-
mes à la lettre et à l'esprit de la loi spéciale.

A. Aux termes de l'article 2, § 1er, 2(1, du projet,
]e Conseil créé pour la Commnnauté française est

chargé «de donner des avis relatifs ~ 1\lgrémellt des

institutions qui accordent une aide aux personnes 5gées
prévus à l'article 1"', 1<>,de la loi du 18 mai 1972

modifiant le Code des impôts sllr \cs revenus Cil m:ltièrc
d'immunité fisc:lle de certaines lihéralités".

Les impÔts sur les revenus constituent une
qui, dans l'état :lctuel de b législation, est de la

matière
compé-
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tenec des autorités nationales. C'est dès lors à cdles-ci

qu'est rl~servé le pOLlvoir d'admettre la déduction de
certains revenus de l'ensemble des revenus à imposer.

L'article 71, § rr, 4(), e, du Code des impÔts SUt

les revenus, modifié par ks 10is du 18 mai 1972, du
10 février ct du 2 juilJet 1981, autorise la déduction des
lihér:llités bites en espèces notamment aux institutions
qui accordent une aide aux personnes âgées ct qui sollt,

~lprès avis du Conseil supérieur du troisième âge, agréées

comme leJles conjoÎntement p,u le Ministre des Finances
et par le Ministre dont relève le Conseil indiqué.

la Ini spéciale de réformes institutiolJ\lcl1cs a 1aiss~
inchangée ladite disposition de l'article 71 du Code dcs
imptJ[s cn t;lnt qu'eIle établit une règle de fond et qu'elle

donne compétence :111Ministre des Finances pOlir agréer
les institutions.

En revanche, !'entrée en vigueur des articles 59 ~, 61)
dc b loi spéciale a pour objet de rendre juridiqucment
inapplic:lb1e et Je modifier implicitement ladite dispo-
sition en t;1I1t qu'elle donne compétellce ~1U Ministre

dont relève le Conseij supéricur dl1 troisième tige pour
agréer les institUtions conjointement :lVec le j'v1inistre
des Finances. En effet, .1 défaut d'une disposition de Li
loi spéciale autoriS~l11t ce procédé, qui déroge à l'autO-
nomie des coJ1cctivités intl'ressécs, on ne peut admettre

qu'une décision soit prise conjointement par un ministre
bis:lPt partie du Gouvernement nati01ul et par un
ministre mClllbre de l'Exécutif d'une Région ou d'une
COIllI1lUJuuté.

JI est S;111Sdoute vrai que b cOl1su1t:1tion du Conseil
supérieur du troisiblll' Age est prescrite par J'article 71,
§ l"r, 4(1, C, en vue dc la. détermination de lîbéraliLl(s

dont Je montant pourra être déduit de l'ensemhle des
revcnlls SOlimis :1 1111impÔt n:Hional et donc en vue de
j'exercice d'ulle compétencc n".1tionale. Mais it sefJ.it cn
tout cas contraire :1 l'esprit de la. loi spéciale que, pour

1<1désignation des institutions ;1 prendre en considéra-
tion, sÎ une COm1llUIl:luté crée lin Conseil consultatif

du troisième 3.ge, ce ne soit pas ce Conseil qui soit
habilité ;\ donner un avis an sl1jet des institutions qui
accordent une aide :lUX personnes iî.gées et qui ressor-
tissent à la compétellce de celte Communal1té. En effet,
m('me si la déduction des revenus accordée par l'arti-
cle 71, ç l"r, 4", C, du Code des Împhts sur les

rl'VeHUS est une mesure de n,Hure fiscale, l':lvis à
émettre :1L1sujct d'une institution pour qu'e11esoit agréée
cn vue que les lihér:11ités qui lui sont bites puissent être
déduites de l'ensemble des revenus doit logiquement
être r:maehé Ù 1;1 politique du troisième ;î.ge.

Fil l'()llc111Sioll, il \l' rt'C01111ll:1I1de que 1e Jégisl;ltCIiI.

1l1(\difie I\H(i~-k 71,
,..

1"",4", t', dll Code des i11lpÔts

\lIr les revcnus pour 111ctrr~' CClle disposition el1 h:U1110-

Ilie,l\'ec Jes réformes institUtionne!les.



Pour le motif indiqué plus kW1- Je pouvoir d'clgrécr
les institutions qui accordent une aide ~Il1X persOImcs
âgées doit être réservé au seul :\1inis\re des Filunces.

En cffct, d'line p:Ht, aucun autre ministre nation;}1 n';1
compétence en nutière dl' politique du troisièmc 1ge,
puisqu'il s\lgit d'une matii:~rc persollnalisable, ct, d':J.utrc
part, l'autonomie du pouvoir lutional et- du pouvoir
CO!l1]1lUll~lUtairebit obstacle, en l':lbsence d'une dispo.
sition expresse de b loi spécia1c, :1 une décisiun COI1-
jointr.: d'un ministre national et d'un membre d'un

Executif communautaire.

Au surplus, le texte indiqué devrait l"tre complété
par une disposition portant que, pOlir les insritutions
rcssortiss;:lIlt ~1 une Communauté, le ;\1inistrc des

Finances doit demander l'avis de l'Exécurif de cette
Communauté, avant de prendre lIllCdécision d'agré-
ment. Conformément au principe de l'indépendance
réciproque des :lutoritl:s de l'Etat et des autorités des
Communautés, si le Ministre des Finances aura l'obli-
gation de demander !':1vis de l'Exécutif, le défaur d':1Vis

de celui-ci n'aurait pas pour effet d'empêcher le Minis-
tre des Finances de prendre une décisiol1\'~11able.

Par ailleurs, il appartiendra il la C01Tllnunauré d'arrê-
ter en tOLite indépendan<.:c les mesures qu'cJJe estimerait
opportunes pour prép:1rer J'avis de !'Exécutif, notam-

ment de créer, C01111nele hit le projet, un Conseil
consultatif du troisièmc âge et de lui donner une
compétence d'avis en la matière.

De cc qui précède, i! ressort que ('(st seulement par
l'effct d'une modificHion de !'~lrticle ïl, §, jn, 4", c,
du Code des impÔts sur !cs revenus que pourrait être
:1tteint l'objectif poursuivi par l'<ltticle 2, SI "', 2", du
projet.

B. Aux tennes de l'artide 2, ~1,.t',1u, du projet, Je
Conseil consuJtatif du troisième àge que le projet crée
pour la Communauté française est c1urgé ,de donner

des avis rebtifs à la définition, (à) l'agrément, (aux)
normes et (à) la fermeturc des 111:1isonsde repos prévus
aux articles 1"]', 2, 3 et 4 de la loi du 12 juillet 1%6,
modifiée par Li loi du JO mai 1967 >',

Le Conseil est ainsi substituc' à 1a Commission insti-
tuée par l'artide 4 de la Joi du 12 juillet 1966 rebtivc
aux maisons de repos pour personncs àgées. Plus préci-
sément, il l'est pour donner les avis suivants

1" les avis préalables à une disposition colnplétanr,
en vue de déterminer le champ d'application Je la Joi,
l'énumération des diverses espèces d'établissemellts
d'héhergement offr~ltH le 10gemellt et !e~; soins aux per-
sonnes âgées (1oi citée, article 1,'r);

2° les avis relatifs à l'octroi, :H1 refus ou
temporaire ou définitif, de l'agrément d'un

ment (article 2);

au retrait

établisse-

3° les avis préalab!es à la fixation des nonnes aux-
quelles les établissements doivcnt satisfaire (art. 1);

4° les avis donnés soit d'initi~ltive, soir il la demandc
du Ministre (dl:sormais de l'Exécutif) au sujet des pro-
blèmes relatifs à l'application de la loi (art. 4);

5') les :lvis sm les décisions de fennctUrc d'un ét:l-

b!isselllent (art. 7).

L'article 2, §1", 3", du projet mentionne cxpn~ssé"
JjJent ces derniers avis; c'est par ]'effet d'lll'e inadver-

tance qu'il ne vise pas !':micle 7 de !a loi du12 juillet
19(-;6qui les impose.

Les objets réglés par la loi du 12 juillet 1%6 entrenr
complètelncnt d:l11s la compétence de b Communauté
comme il ressort dcs travaux prépantoires de la loi
spéciale. EII effet, J'exposé des motifs de cette loi indi-
quc qu'" Cil matière de soins de santc~» (1), la Commu-
nauté est compétente, "en cc qui concerne les institu-
tions et services pour 1:1 dispensatioll des soins en
dehors du miliell hospitalicr, notamment pour les mai-
S01}S de repos pour personnes Ùgc'es" (2). Selon le

rapport f:1it :1lI tWIll de L1 Commission du Sen:lt, en

matière de politique Je santé, la C01l1l1lun:wté est com-
pétente notamment pour Ii) !es 1ll~1iSOllSde repos
pour personnes ;îgées, s'occupant de Lt dispensarion de

soins »; en 111~Hii-'rede politiql1e du troisième ~îge, el!e

l'est not~lmment pour T' les maisons de repos ne
dispensant pas de s()ins, (3), Le rapport L1it au nom de
la Commission de LI Ch:llllbre des ReprésenLIllts COll-

firnll' que dans b pensée du Il-gisbteur, la COmIl11]11autC'
est cumpérente à l'égard des maisons de repos pour
personnes tlgécs, à la lois pour celles qui dispensent des
soins de santé cr pOLir cc!les qui n'en dispensent p~lS (4).

Pour 1'~lpplication de la loi du 12 juillet 1966 re1a-
tnT aux l1laisons de repos, les :lIHorités de la Commu-
Ilauté sont donc substituées :HlX autorités Il:ltiona!es
confonl1é!1lem aux ~lrti(lcs lO, 7N ct B.\ !)1, de la loi

spéciale.

!,e Conseil de la CommunJuté fr~lIH;:lise l'sr donc
competent pour rempLtccr les dispositions de la JOI du

12 jui!let J966 ou pour modifier parridlement celles-ci
en \.-ré:1nt , pour la C:olllmlln~ll1té française, un Conseil
conSldr.uif du rroisiclne :îge c!urgé de donner lm aVIs
,1 j'Exécutif de celte C:0111I1lUn~ll1téau sujer des mesures

indiquées.

C. Alix termes de 1'~utic1e 2, § J", 4", du projet, le
Conseil consultatif du troisième 5.ge que le projet tend
a créer est chargé «de donner des avis l'datifs ;\ l'agré-
ment spéci:11 des services intl'grés de dispens:ltioll de
soins .1 domicile et des Iluisons de r"ros agréees pour

personnes ÙgCTS, prévus à l'article 5 de la loi du

27 juin 1978 modifiant la législation sur les hÔpitaux
cr relative .1 certailles autres formes de dispens:ltion de
SOins,

L'article 5, ::di\lé~l 1"', de la loi du 27 juin 1978
porte que \ ])ans le cadre d'une planification établie
par le ~Jinistre lJui a la santé publique dans ses attribu-

tions et selon les norrnes détenllil1l:eS :Iprl:s consultation

(1) Article 5, §
(2) Dac. parL

p~1ge 6.
(3) Doc. parI.

pages 124 et 127.
(4) Dac. parI.

pages 52 et 71.

le!., 10.

Sénat, scss. 1979~1980, n" 434/1,

Sénat, StSS, 1979-1980, n" 434/2,

Ch., sess, 1979-1980, n" 627/10,
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du Conseil supérieur du troisil~me àge par lin ;Hr{;re
foyal délibéré en Conseil des Ministres, lin agrémenr

spécial peut être ,1ccordé par le Ivfînislfe préciré aux
services de dispcnsation de soins à domicile el ;\UX mai-
sons de repos agréées pour personnes. :îgées pour la
dispensatian d'uil ensemble de soins permettant de r.lC-

l'ourcir le séjour en hÔpit~ll ou de l'éviter, L';Hticle
ajoute, cn SOIl alinéa 2, que le Roi dt':rermine les condi-

tions auxquelles une interventiun spéciale petit l'tre
accordée pour cette dispensation de soins 2, charge soir
des organismes assureurs dans le cHhe de la législation
relative à l'assurance contre ]a maladie et l'invalidité,
soit de la Société nationale des chemins de fer belges ou
de l'Œuvre nationale des inv,llides de guerre, soir des
Centres publics d'aide soci::lIe.

En matière de «politique de dispel1s~nion de soins

dans et au-dehors des instimtiolls de soins », l'article 5,
§ 1"'., 1", de la loi spéciale écarte de la compétence de
la Communaut(; "<1) ... la législation organique; b) (le)
fin;:lIlcement de l'exploitation lorsqu'il est organisé par
]a législation organiljLle; c) l'assurance mabdie-inV;l-

lidité; c) (les) rt'gles de base relatives au financement

de l'infrastructure, en ce compris l'appareillage médical
lourd;

'"

f) (les) normes nationales d'agrémem uniquc-

menr dans la mesure oÙ celles-ci peuvent avoir une

répercussion sur les compétences visé'es aux b, {:, d et
e, ci-dessus )'.

Les normes d'agrément prévues par ]'anicle 5 de la

loi du 27 juin 1978 sont de nature ;\ :lVoir Ulle influence
sur le financemem des services intégrés de dispensation
de soins à domicile et des maisons de repos, et 1Iotam-
ment sur l'octroi à leur profit d'une intervention spéciale
à charge des organismes assureurs" d;111S]e cadre de la
législation relative il l'assurance contre la maladie et

l'invalidité ».

Il y a lieu d'en conclure que les dispositions relatives

aux dites normes sont restées de la compétence des :1Uto-
rités nationales.

A l'appui de cette interpr~tation,
l'exposé des motifs, les considérations

on trouve, dans

sUIvantes

... la Communauté n'est pas compétente pour:

1" L'intervention de l'assur~lIlce obligatoire comre la
maladie et l'invalidité visée à l'article 5 de la loi du

27 juin 1978 modifiant la législation sur les hÔpitaux et
relative à certaines autres formes de dispens;llion de
soins;

2° Les règles de base relatives
aux conditions de financement de

il la planification et
l'infrastrLIcture » (I}.

C'est donc encore actuel]ement au Roi qu'il 3ppar-
ticnt de déterminer, pour l'application de l'article 5 de
la loi du 27 juin 1978, les nonnes d'agrément des ser-
vices intégrés de dispensarion de soins à domicile et des
maisons de repos.

Comme ]'observarion en a été faite au sujet de l'arti-

cle 2, § 1"'",2°, du projet, il serait, en tOut cas, contraire
à l'esprit Je la loi spéciale que les décisions prises pour
l'application dUllir arcicle 5, alinéa 1Pl', le soient sans

J'avis de l'ExécUtif de la Communauté intéressé:e.

6

Pour des raisons semb!ahles 8. celles qui sont inc1i-
quées SO\lS A, il se recomm,1nJc que le légi::dateur

modifie ]'artic1e 5, alinéa 1''', de b loi du 27 juin 1978
en vue de prévoir que, pour 1';1pp!icatio!} de cette dispo-
sition, ]e Ministre de !a Santé publiquc dem;]ndera l'avis
de ]'Fxécutif de la CO!)1])llrnautt".

P;u ailleurs, il appartiendr;:t a ]a 0)111 1111111,H1té d'arrl:-

ter en toute indépendance les mesures qu'e11e estimerait

opportunes pour pn':parl'r l'avis de l'Ex~curif, !lotal11-

]llent de créer, comme le faÎt le projet, un Comei!

consultatif du troisll::me tige el de lui dOllner une COI11-

pétence d'avis en la matière.

***

Intitulé

L'intitulé devrait êlre rédigé' COl11111esuit
,Décret cré:1Ilt un Conseil consultatif clu

àge pour la Comnnrllauté française ».

troisième

Préambule

l.a mcntion de

et peut être omise.
l'exposé des motifs.

l'avis du C':onseil d'Etat est sllperflue
L'avis doit, en effet, être annexé à

Formule de présentation

La référence il la délibération de l'Exécutif est inu-
tile. En effet, cette délibération est inhéTente à la prise
de décision qui est J'œuvre de l'Exéwtif ]ui-111ême.

Il convient donc de rédiger l'arrêté de présentation
corne suit:

, Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition du .f\1inistrc qui
troisième tige dans ses attrihutions,

,1 h politique du

ARRETONS

Notre l\'1inistre qui a la politique du troisième àge
dans ses attributions est chargé de présenter, en notre
nom, au Conseil de la Communauté française, le projet

de d~cret dont la tcncur suit

Dispositif

Aniclc lU

De l'accord du délégué du Ministre, le texte suivant
est proposé;

« Article 1'''. - 11 est créé un Conseil consultatif du
troisième âge pour la Communauté française, ci-après
dénommé « le Conseil ».

(1) Dac. parI. Sénat, sess. 1979-1980, u" 434/1,
page 6.



Article 2

Au paragraphe 1"", le mel11bre de phr;lse « Dans le
cadre des compétences énumérées aux articles 5, % l''L',

1,1" et 5, § 1~1', 1T, 5°, de b loi spéci,1lc de réformes
institutiol1ne!1es du 8 aoÙt 19fW, est non seulemenr
superflu m:J.is pourrait être de nature:' conduire Ù llne
interprétation exaglTélJ1enr restrictive des compétences,

d'ailleurs purement consultatives, du Conseil.

L'usage étant de
loi modifiée, et non

d'écrire ,lU 2"

faire référence au Code
à la loi modifiCltivc, il

ou ~ la
y a lieu

"
2U de dOllner des avis rebtifs ;ll';lgrémem des insti-

tutions qui ;lCcordent Ilne ;lidc aux personnes :'igées
prévus il l'article 71, ), j"J', 4', e, du Code des impÔts

sur les revenus, modifié p;lr les lois dulB 111;1i1972 n
du 2 jl1iJlct '1981; ".

Au 3", pour la raison indiquée d,ms l'ohservation
génér;l1c B, il Y a lieu d'écrire .. j1fl;VUS;lUX :lrtl-

cles 1"",2,3,4 et 7 de h loi d1112 juillet 1%6 rebtive
JUX n1;lisons de rcpns pour personnes Ô-gées, modifiés
par la loi du 10 mai 1%7;".

Au 4", il Y a lleu de faire référence à J',utidc 5,
alinéa J"", et non a l'article 5 tout entier.

AI1 p;lfJ.graphe 2, mieux v;wdrJ.it écrire «... peut
constituer h. afin de Ile pas bire de 1<1constitll\ion

d'une commission une oblig;ltion en toutes mJ.tières.

/\ l'alinéa suivant, !cs
rieurs» sont superflus et

mOts
'<

A cet effet,
doivent ~tre omis. "

et "exré-

Article J

Le paragraphe 1,'" correspondrait mieux, dans la
rédaction suivante, aux intentions de l'Fséclltif tel1es
qu'elles ont été exposées au Conseil d'Et;1t

« § 1C" Le Conseil est composé d'lin président et de

dix-huit membres

- cinq membres sont choisis en r;lison de lellr COIl-
n:lÎssancc des problèmes posés par 1:1 politique du troi-
sième àge ou de leur aCLion sociale. 11ll'dicde Oll

culturellc CIl faveur des personnes ;lgé(',\;

- six 111embres sont choisis S11r une liste double
présentée par chacune des organis;nions les plus repré-
sentJ.tives des personnes figées;

- einq membres sont choisis sur line l1ste double

présentée par chacune des org;lnisations lJ111tllalistes;

- deux membres sont choisis sllr une liste double
présentée par chacun des orga111slT1esgroupant !cs ges-

tionnaires des nuisons cie repos pOllr personnes agces.
>'

Au paLlgraphe 2, Illieux vaudr;1it écrire '( 1.t' <:()11-

seil comprend également trois reprl:sCllt:l1lts de 1'EXl'CU-

rif ", laissa!H ,\ celui-ci le soin de régiL'r la rép;11"tition

desdits représentants. Le texte proposé est en tout C:J.S

in:1pplic1hlc l'Il ce qui COIlCCrJ1C LI Culture, puisque cl'tte

mJ.tit're, tout Ù fait génériquc, est répartie entre deux

ministres.

Article 4

Cette disposition devrait être rédigée de la Illanière

SUiV;lJltC

"Article 4. - Le présidcnt l't 1cs membres du
Conseil visés ;1 l\lt"ticle 3, ~,1 pc,

sont nommés p:J.r J'Exé-

cutif pOlit Ull termc de quatre ails; Jeur mandat est

rellOllvebbIc.

l.'Exécutif désigne dcux vice-présidents

mClllbres visés Ù 1\miclc J, ç l'

parmi les

Article 6

De l'accord du délégué du VJinistre. mieux vaudrJ.it
écrire

"
Article

Conseil ".

6. - L'Fxécutif organise le secrétariat du

Article .s

L':lrticle scr~1it mieux rédigé l'Omme suit

"
Article 8. - Avam le .1! l11ars de chaque année, le

Couscil :H1ressc 8 l'Exécutif un rapport sur scs activités
ail l'Ours de l'année civile écoulée ".

Article 9

Cct arricle fait double emploi avec 1'<Hticle 2. Il doit
être omis.

Aniclc10

L'article 10 charge le J\linistre qui a
troisième (lge dans ses attribUtions, de
décret.

la politique du
l'ex(:cution du

PJ.reil1c disposition doit l~tre omise en effet, J';lIti-
cIe 20 de !a loi spéciale du .s aO(1I 1980 de réformes
institutionnelles conf1e :, ]'Exécutif le soin d'exécuter Jes
décrets. Il lui ;1pp;utient de dé1égller évenruellement i1
un 011 plusieurs de ses membres le pouvoir de prendre
les mesures d'exécUlioll qui sont nécessaires. Les arti-
cles 6S, h9 et 74, 2", de Li loi spéciale font en tout C1S
obstacle Ù cc que le Conseil :1ttrihuc directemem lin tel
pouvoir ;'1un l1lembre de l'Exécutif.

La ch:1lllbre ét~lit composée dc

~'[M. P. TAPIE, présidcnt de Ch,llllbre, présidenr;
H. ROUSSEAU, présidenr de chJ.tllore; Ch. HUBF,R-
I.ANT, conseil]er d'Ftat; R. P1RSÜI\' et C

DESer rA,~1PS, ,lssesscurs dc 1a section de Jégislatioll;
.\1Ille i\.1. VAN GERRFWEY, greffier assumé.
le rapport a été prescmé p~1r .1\1. J. Si\IMO.N,

;luditel11".

J.e Cre/lier, Le Président,

:"1. VAN GERREWEY. P. TAPIF.
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PROJET DE DECRET

CREANT UN CONSEIL CONSULTATIF DU TROISIEME AGE

POUR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

!\TO1IS,

~';l1se;

Exécutif de la C()lllnHlll',lUtl_'~ fr;Hl~

Sur
que du

proposition dl11\1inistre qui (j b politi-
troisièmc âge d~lllS ses ;Htrihutiol1S;

ARRETONS :

Notre '\,linistrc, qui :1 b politiqw: du tToi.
.si(_~lllCfige dans ses :1ttributions, est chargé de
présclltcr, l'Il notre nom, ;H1 C()Il~,ci] dL' b COiJ1-
Jl1lH13utl' française, Je projet de décret dont L1
tCneUf suit:

ARTIClE !P!'

rJ est créé un Conseil consultatif du troi-
sièmc ~lgc pour la COllltlll1JLll1té fr:11H;aisc, ci-
,lprè's déI101l1!lll' : « Je Conseil",

ART. 2

§ 1"1', Cc c.ollSl,jl ,1 pO~II' ;]11'-"11)11

1" De donner des avis sur les orientatÎons
de L1 politique du troisième ?tgc ct sur les
mocblités pr:1tiques de sa lnisc Cil O.'l1vre.

2u De donner des avis relatifs Ù ]'agn~lTlent

des institutions qui accordent une ;Ùde aux
personnes àgécs prévus Ù 1';Htide 71, ~ l'''", 4",
(', du Code imp<'Jts sur les revenus:, modifié p;l1'
les lois du 18 11l;l;1972 et du 2 iuillct !'�81.

3° De donner des avis relatifs 21b ddinÎtion,
l\lgrémcnt, Jcs normcs et h fermeture dc~ !ll;li~
:;()1]'~ de n'pus, P["('''dIS ;lll\ :1niL'\es!"I', .?, .1, -~ Ci
7 de la loi' du :12 juil1et 1966 rebtive -lUX mai-
<;011:;de repos pour personnes :lgées, lTlodifié'l'
pin 1;[ Joi du 10 mai 19670

4" De donner des avis relatifs Ù J'agrémcnt
spl:ci\ll des services inrégrl's de dispensatioll de
soins à domicile ct des maisons de repos agréée:.;
pour personnes âgées, prévus ,1 l';lrtil~k .'J,

JlinL';l 1"1',de la loi du 27 juin J lJ7H modifiant b
kgisbtion sllr les hÔpiLlllX et relative ;'1 cer-
taines autres formes de dispensa l'ion (le soins.

SO De donner des avis sur ]cs p1aintl's
COllcernant les maisons de repos et sur les suites
h y donner.

Le ConseiJ donnc ses avis, sojt d'initi;:ltive,
soit à la demande de l'Exécutif.

8

,\
"-".

POlif remplir sa mission, le Conseil

ih'l:r cOi1slilU,_T dc,-; comli:issÎons c!urgées de lui
f:1il\: r:lppon- sur 1es différentes m~Hières relevant
dl' SC". compl'tcnces,

ri peur f:lirc appel ;1 dcs experts.

i\lno~

l,.' {':)]1'".,1 ,~,,( cnn111n"l

,'! cil' di'\-huit mcmbres

1'~!1l p',<-.-;iJ""11l

Cinq mcmhres sont choisis e11 raison de
kur l'OJ1I1;lÎSC;:11lCCdcs prohll~ml\<'; posés P:lr 1:1
r;()!iriql;c d11 troisième âge ou de leur action
;)ci:lk, 1Ilédiulc nu ,:uhurelk l'Il f;lveur des

i-'crS01]J le"- -clgéc<

Si~\ '!:cmbre,c; so!Jt choisis stlr une ]istc douoo
[,le :')j"l'sl'rlté,~' P:1r chacune des orgimÎs:ltions les
ph!s rcprl'scntativc,-; des personnes Clgées.

Cinq J1lt'mhres sont choisis sur unc liste dou-
hlt prt',::ellH':c p;lr chacune de:, vrg:mis;H1ons
11j1.l['lulistes,

DL';I'\ 11lcmhres sont choisis sur UJlC liste
douhle pré'scntéc par Ch;lCl1n des nrganisll1cs

;'YOI'!P',1!\\ !cs gcstÎoDtlJircs des 1ll:1Îsons de repos
pour p,-~rS()J1!le~; ;lgl'es.

2. [,\~ C:onsl'il comprend ég;llcment :

lin iTpi"(~Sellt;111r du mrnlsrre nui a LI
pojiiiqllc ci!! truisil'll1c :ige dans ses' attribu-
tions;

":\1 rqlr~")\..'l1t;l!l\' du ministre qui a b
i',}li!iqlie de ja :-;;11lt,,;(Lm'i ses attrihutions;

--
L,Ir: rqlJC",_,n;liJl. di_; 'l]ii1i:~fTe qui :1

>d(OIl pcnn;lnC!11't' lbns ses ;lttrihulions.

l'
,

i Cl~ t]-

Ar(1'.4

i "r L~' prv>l\..kll' L'I

'--to;\ ,',:-,t"., ;1 1',-1rLic!e ,),

J'F\.("CUlif i-!()WO ;111 I-CiTnc-

~],lll,J:il ,-,cd rCl1Ul:V('!;lbk.

les :1:L'lld:,)'(",: du COIl-
]", 'O!Jt l1onl1nés p:i.1"

dt qL!:_H-r\.' ;111S. LCl'!"

~':; .?o L'F\:l'cutif i..ksignc de\D, vicc-prt'sidents

p:1rmi les membres, visés ;\ l'article 3, § tel',
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ART. .5

nation

. Ii est COi1'itHuc ;,1I SCil1 d ('()11s~'il j.l11

Ch;Hg,~ lil' ]'org:l1liS;lIiOI1 ,'f de Li ((10ï,,11-,
des naval!:\.

'i 1
Burcali

Le Bureau pn:p;lJl' le", relilliol1" 1Iii CU!l-,('i:
cr veine ;\ Li trallsmis~;ioJl des prop()si::ion~; 011
;l\,j" .-!c!Oj1lt'S p:n 1e COllSL'd.

\ -~- L" nlln'::lu""l~ (Ol\lj'()",l: ,_iu pf(>~I:J;.'!:L di.-'
dcu:\ vilT-prL'sidenrs, du ~.;ccr('t;llrc Ci: de SI:\
membres d~'sig1lés par l'Exécurif p;lrmÎ les IlH~m-
hcs \;"_-" :; ]';')'1:i~'L

.
iT!lr':'-';l-n::ln:,:

des ll)j'list!T,S visés ,\ l':lrtic!c 3, ~, 2, .1ssÎstcnt,
]01'\L':IIII,. 'II," p'r~'-'l1t i'li!(' ,H!'. )...l"iit!!; ,11; Bn-

rC;ll1.

.'\1(1'.
()

l '!--"<,<..mif OQ2:11lÎS(' le S('Crét:lri;li du Conseil

Alrr.

Lc' C01lseil
illtéric~:" et le

l' !.~~{l;Cl1fi (.

t-t:lhlir S01l r('Ldemcnr d'ordr,'
SOII1T1Ct pour' ,lpproh:11ÎO!l

,Ain. S

,\ V:1:1\ le ) 1

(.OI)Sl-i! ,ldrc:;",\.'!

:l"i;,\'iu_:,,", .'111 U)!1.fS

111<11""de
!'F'\«~i!tif
de L1111léc

chJ(lUL' ;1!l11L'l', IL'

liil LlppO!T sur q',",

ci\'i1c ~':-C()L1\('(-.

ART. l)

1,c present décn:r el1tre ell

de .<';;1puhlication ;lU /\.lolIit{'fff

vigueur Il' jnur
helge.

hit h Bruxelles, le 12 1110rs 1982.

POlit'r Exécutif de la COtllmlmiluté iraJl(aise,

Le 11lillistfe~

Ph. IvIONFiLS.
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